
 

Avec le soutien de: 

Si vous rencontrez des difficultés 

sur la question du choix d’une 

école, n’hésitez pas à contacter l’un 

des services suivants : 

 

TCC Accueil AMO : 02/521.18.30 

(Anderlecht) 
Atouts Jeunes AMO : 02/410.93.84 

(Molenbeek) 
Samarcande AMO : 02/647.47.03  

(Etterbeek) 

Dynamo AMO : 02/332.23.56  

(Forest) 

Itinéraires AMO : 02/538.48.57 

(Saint-Gilles) 

SOS Jeunes – Quartier Libre AMO : 

02/512.90.20 

(Ixelles) 

Atmosphères AMO : 02/218.87.88 

(Schaerbeek) 

Solidarité – Savoir : 02/513.54.66 

(Molenbeek) 

SIMA : 02/223.39.81 

(Saint-Josse) 

CJD : 02/660.91.42 

(Auderghem) 

Infor Jeunes Bruxelles : 02/514.41.11 

(Bruxelles) 
Infor Jeunes Laeken : 02/421.71.30 

(Laeken) 

Délégué Général aux Droits de l’Enfant : 

02/223.36.99  

(Bruxelles) 

Délégué Général aux Droits de l'Enfant • ULB • CGé 

FAPEO • CJD • TCC Accueil AMO 

SOS Jeunes - Quartier Libre AMO • Solidarité Savoir  

SIMA • Atouts Jeunes AMO 

Samarcande AMO • Ligue des Droits de l'Homme 

Ligue des Droits de l'Enfant • Le Seuil SAS 

Itinéraires AMO • Infor Jeunes Bruxelles 

Fédération des Etudiants Francophones (FEF) 

CSC Bruxelles • Infor Jeunes Laeken • APED 

Coordination des Ecoles de Devoirs de Bruxelles  

Dynamo AMO • CIDJ • Bruxelles J • Atmosphères AMO 
Nous voulons de 

bonnes écoles 

pour nos 

enfants ! 

  

Vivons ensemble ! 

Qui a peur de la 

mixité sociale ? 

Pas nous ! 

 

Éditeur responsable : 

Collectif Marguerite 

Bld Emile Bockstael, 360D/11 

1020 Laeken 

http://www.changement-egalite.be/
http://www.changement-egalite.be/
http://www.fapeo.be/
http://www.cjdasbl.be/
http://www.cjdasbl.be/
http://www.sosjeunes.be/
http://www.sosjeunes.be/
http://bruxelles.alphabetisation.be/article37.html
http://bruxelles.alphabetisation.be/article37.html
http://bruxelles.alphabetisation.be/article37.html
http://www.samarcande.be/
http://www.samarcande.be/
http://www.ligue-enfants.be/
http://www.ligue-enfants.be/
http://www.itineraires-amo.be/
http://www.itineraires-amo.be/
http://www.fef.be/
http://bruxelles-hal-vilvoorde.csc-en-ligne.be/
http://inforjeunes-bxl.be/
http://www.ffedd.be/coordos.php#bxl
http://www.cidj.be/
http://www.cidj.be/


Adresse et numéro utiles : 

Direction générale de l’enseignement 

obligatoire 

Rue A. Lavallée, 1 – 1080 Bruxelles 

N° Vert : 0800 20 000 

www.enseignement.be 

 Choisir, ça s’apprend  

 

« Je ne sais pas quelle école choisir ! », entend-

on souvent. Pourtant bon gré mal gré, en 

définitive, on fait toujours un choix ! Autant que 

ce soit consciemment, et pour cela il faut se 

poser les bonnes questions. 

 Une bonne école, c’est quoi ?   

 

Choisir une bonne école, est-ce que c’est choisir : 

une école près de chez nous ? Une école où nos 

enfants n’auront pas de « mauvaises 

fréquentations » ? Une école de « riches » ?  

Stop ! Ne répondons pas trop vite. Car, il n’y a 

pas de « recettes », ni de réponse toute faite.  

La bonne école sera celle que vous choisirez. 

D’abord en réfléchissant, puis en agissant.  

 Mais comment choisir son école ? 

 

Pour vous aider dans votre choix, voici quelques 

recommandations : 

- Passer voir l’école (pour vous rendre 

compte de sa localisation, de son 

accessibilité, des transports en commun qui 

y mènent.) 

- Visiter l’école (pour y découvrir si l’école 

pratique la mixité sociale, pour percevoir 

l’ambiance, les équipements et 

l’infrastructure…) 

- Vous renseigner sur le réseau auquel 

l’école appartient (officiel, « libre ») 

- Vous renseigner sur les filières 

d’enseignement proposées par l’école 

après le 1
e
 degré (Y-a-t-il autre chose que le 

général : technique de transition ? Technique 

de qualification ? Professionnel ?)  

- Lire le règlement d’ordre intérieur et le 

règlement des études (pour connaître les 

droits et les devoirs de votre enfant dans 

l’école et sur le chemin de celle-ci) 

- Vous renseigner sur l’organisation de 

l’école (quels sont les horaires, y-a-t-il des 

possibilités de repas chaud, une étude est-

elle organisée ?, Quid du soutien scolaire ?, 

qu’en est-il des activités extrascolaires ?) 

- Vous informer sur le coût d’une année 

scolaire (demandez les détails et les 

justifications des montants) 

- Demander à l’école un formulaire de 

demande de bourse d’études, au cas où vos 

revenus n’excèdent pas un certain plafond. 

 

- Lire le projet pédagogique de l’école : 

 Quelles sont les valeurs transmises par 

l’école ? 

 L’école valorise-t-elle la mixité sociale ? 

 

  Quelles sont les conditions déterminant le 

passage dans l’année supérieure ? 

 L’école permet-elle les deuxièmes sessions 

d’examen ? 

 Si oui, quelles sont les conditions qui 

déterminent la possibilité de deuxième 

session ? 

 Y-a-t-il de la remédiation organisée par 

l’école au cas où l’enfant rencontrerait des 

difficultés ? 

 

Une fois l’école choisie, il vous reste à faire les 

démarches pour y inscrire votre enfant (voir 

fiches «Comment s’inscrire dans une école ? » et 

«Inscrire son enfant en 1
e
 secondaire ». 

Bases légales : 

 

- Décret du 24/07/1997 définissant les missions 

prioritaires de l’enseignement fondamental et 

de l’enseignement secondaire et organisant les 

structures propres à les atteindre. 

- Arrêté royal du 29 juin 1984 relatif à l'organisation 

de l'enseignement secondaire. 

 

http://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=10450&referant=l01
http://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=10450&referant=l01

